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représentation immédiatement après le re-
censeiient de 1911 et que cette augmenta-
tion aurait dû être faite avant aujourd'hui.

L'honorable M. BEIQUE:. Où mon hono-
rable ami trouve-t-il cela?

L'honorable M. LOUGHEED: Mon hono-
rable .ami trouvera cela dans l'acte provin-
cial de la Saskatchewan, et dans lacte pro-
vincial de l'Alberta.

L'honorable M. BEIQUE: Que .'hono-
rable miniistre me permette de lui dire qu'il
se trompe. L'article 4 de l'Acte Provincial
dit:

La dite province sera représentée dans le Sé-
nat du Canada par quatre membres à la con-
dition que cette représentation, après le pro-
chain recensement décennal, soit de temps à au-
tre augmentée et portéee à six par le parle-
ment du Canada.

Un pouvoir auxiliaire était donné et de-
vait être exercé par le Parlement du Ca-
nada, qui pouvait faire cette augimentation
de temps à autre, et nous prétendions-le
chef de l'opposition prétendait que la réso-
lution devait tendre à demander que le
parlement impérial donnât au Parlement
du Canada le pouvoir d'augmenter, de temps
a autre, dans le Sénat la représentation
des provinces de l'Ouest, quand le Parle-
in-2at jugerait à propos de le -faire, et de
porter le nombre des sénateurs à six dans
chaque province ou de 24 pour toutes les
provinces. De cette manière nous agirions
exactement d'après le même princiTe et, à
mon sens, il serait beaucoup pluz loique
-ie demander que cet article soit appliqué
par e Parlement qu'en vertu d'arré:és mi-
nistérlels.

L'honorable M. DANDURAND: Je ntin-
siste pas sur ma prétention; niais il me
semble qu'il y a pluiu de logique dans la
prétention de mon honorable ami (l'hon.
M. Bostock) vu que tous les précédents ten-
dent à nous appuyer pour demander au
par?.ement anglais de nous donner des pou-
vors auxil-iaires au lieu de laisser le Par-
lement canadien faire lui-même la loi.
Voilà pourquoi j'ai demandé à mon hono-
rable ami si le Gouvernement avait l'in-
tention ou avait décidé de nommer neuf
sénateurs et ne q'occupait pas de deniaider
au Parlement de lui donner le droit de le
faire quand .bon lui plairait ou s'il se désis-
tait du droit qu'il a de dire quand et de
combien le nombre des membres du Sénat
Fera augmenté et laissera au Parlement
impérial le droit de dire caîréiment: "L'aug-
mentation sera de neuf.' Mon honorable
ami a commînencé par dire ce nati?î que cette

loi est la résultante du dernier recensement
et du remaniement . de la représentation
dans la Chambre des comîmunes. Nous
avions donc raison de dire que cette résolu-
ton ne devait pas sortir du Sénat avant que
le bill du remaniement soit devant nous.
Etant donné que cet acte est sous cette
forme et n'est pas un acte auxiliaire, j'ai
simplement voulu savoir qu'il avait cette
teneur parce que le Gouvernement connais-
sait clairement la nécessité de porter la re-
présentation de l'Ouest à 24. Mon honora-
ble ami a répondu dans l'affirmative. Or.
j'ai posé cette autre question: "Si l'aug-
inentation de la représentation dans les
deux Chambres se fait en même temps, est-
ce que les principes de remaniement dans
la Chambre des connmunes doivent s'appli-
quer à l'augmentation de la représentation
dans le Sénat, qui doit avoir lieu dans le
Sénat après la dissolution." C'est la ques-
tion que je voulais poser à mon loniorable-
amt

L'honorable M. CLOR AN: Coin- Cana-
dien, je suis surpris de la modération de la
demande de la population de l'Ouest qui
entre dans le groupe du nord. Il y a le
groupe des Provinces mariti'nes. le groupe
du Québec, le groupe de l'Ontario. Il y a
maintenant le groupe du Nord, ce territoire
qui est une des plus florissantes parties du
Canada et qui est destiné a avoir une forte
population. Il est plusieurs fois plu, con-
sidérable que les anciens groupes. Les re-
prézentants actuels d- ce territoire ne se
nonent a tron ecants. Il n'exagè-
rent as- la sIan ln Ils se contentent
d'ë-n-e !Iis sur le iéme pied que les vieux
croupes du Dominion. le trouve que leur
demande est modérée relativement à la pers-
pective de leur développement tutur. Pen-
dant que notre population de lEst croîtra
lente:nent, celle de 'Ouest deviendra énor-
me. Je suis surpris qu'il soit assez modéré
pour demander seulement d'être mis sur le
même pied que les anciens groupes. Je suis
disposé à lui donner une augmentation de
représentation. Les quatre provinces de
l'Ouest ont une population beaucoup plus
forte que celle qu'avaient, du temps de la
Confédération. les anciennes provinces. La
Colomribie-Anglaise, a elle seule, a autant de
population que les Provinces maritimes.
L'Alberta et la Saskatchewan en ont presque
autant que la province du Québec. et il en
est, pour ainsi dire, de même pour le Mani-
toba. Je crois qu'il ne peut y avoir aucune
objection à ce que le Gouvernement donne
le maximum de la représentation; mais
cette augmentation de représentation ne de-


